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37 - MODIFICATION DES CONDITIONS D'EMPLOI ET RÉMUNÉRATIONS
DES ASSISTANTS MATERNELS

Par délibération n° DEL2021_344 en date du 15 décembre 2021, les conditions d’emploi et rémunération
des assistants maternels ont été définis avec des montants fixes au niveau du salaire de base comme des
indemnités d’entretien.

Au cours de l’année de 2022, la rémunération horaire minimale des assistant(e)s maternel(le)s a évolué,
au 1er mai 2022, passant de 2.97 € à 3.05 € brut par heure d’accueil puis au 1er septembre 2022, portée à
3.17 € brut, par heure d’accueil.

Les indemnités d’entretien ont également évolué.  La nouvelle convention collective de la branche du
secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile prévoit que le minimum pour les indemnités
d’entretien est fixé à 90 % du minimum garanti pour une base de 9 heures d’accueil, tout en respectant
au minimum de 2,65 € (montant en vigueur au 1/08/2022) par jour d’accueil également.

Au 1er janvier  prochain,  il  est  proposé de faire  référence aux taux minimum fixés par  la  convention
collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile de manière à
pouvoir revaloriser immédiatement, sans versement d’une indemnité différentielle, la rémunération des
assistant(e)s maternel(le)s.

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,
Vu le Code du Travail et plus particulièrement les articles L1225-29, L1225-37, L1225-38 et L3242-1,
Vu la convention collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile,
Vu la délibération n° DEL2021_344 en date du 15 décembre 2021 relative aux conditions d’emploi et
rémunération des assistant(e)s maternel(le)s,
Vu  la  délibération  n°  DEL2022_054  en  date  du  30  mars  2022  modifiant  les  conditions  d’emploi  et
rémunération des assistant(e)s maternel(le)s,

Au regard de ces éléments, il est proposé au conseil :

L’article 4 de la délibération n° 2021-344 en date du 15/12/2021 est abrogé et remplacé par l’article
suivant :

Le   salaire de base  
Le salaire de base est fixé par référence au taux de rémunération horaire brut minimal des assistantes
maternelles fixé par la convention collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de
l’emploi à domicile.
Et le salaire de base garanti est établi de la façon suivante : 
Si l’assistant maternel a :
. 2 agréments journées, la rémunération minimale garantie correspond à 2 contrats de 45 heures
. 3 agréments journées, la rémunération minimale garantie correspond à 2 contrats à 45 heures et 1
contrat à 38 heures
. 3 agréments dont 2 à la journée, la rémunération minimale garantie correspond à 2 contrats de 45
heures

Pour le 3ème agrément, si l’enfant est scolarisé toute la journée, la rémunération sera calculée selon le
prévisionnel des familles.
. 3 agréments dont un seul à la journée, la rémunération minimale garantie correspond à 2 contrats de 45
heures
. 4 agréments, la rémunération minimale garantie correspond à 2 contrats à 45 heures et 1 contrat à
38 heures. 



Pour le 4ème agrément, la rémunération sera calculée selon le prévisionnel des familles.
Si l’assistant maternel ne souhaite pas utiliser tous ses agréments (2 agréments journées obligatoires), la
rémunération minimale garantie correspond à 2 contrats de 45 heures et rémunération ensuite selon les
présences réelles (remplacements). Une demande écrite devra être envoyée à l’Accueil Familial.

Les heures supplémentaires
Le calcul des heures supplémentaires se fait sur la base d’une amplitude hebdomadaire de 45 heures. Les
heures effectuées au-delà de la 45ème heure sont rémunérées en heures supplémentaires.
La rémunération de l’heure supplémentaire est déterminée en multipliant le taux horaire de base par
1,15.

Majoration du salaire de base
Lorsque l’assistant maternel accueille un enfant en situation de handicap, le taux horaire de base est
majoré de 15 %. Cette majoration est accordée dans le cadre d’une reconnaissance avérée d’un handicap
par le médecin référent de la structure.
Cette  majoration  est  calculée  en  multipliant  le  taux  horaire  de  base  par  1,15  puis  par  les  heures
consacrées à l’accueil de l’enfant en situation de handicap.

Rémunération en cas d’absence momentanée d’un enfant
Il y a maintien de la rémunération des heures prévues dans le contrat d’accueil de l’enfant malgré son
absence mais il y a perte des indemnités repas et entretien durant la période d’absence de l’enfant.
Durant cette période, l’assistant maternel sera sollicité pour accueillir les enfants des collègues absents.
Le salaire maintenu est calculé de la façon suivante : salaire de base horaire multiplié par le nombre
d’heures prévu au(x) contrat(s) avec la(es) famille(s)

L’article 5 de la délibération n° 2021-344 en date du 15/12/2021 est abrogé et remplacé par l’article
suivant :

Indemnités d’entretien
Pour une journée inférieure ou égale à 6 heures : l’indemnité versée est égale au montant 
minimum fixé par la convention collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de
l’emploi à domicile, par enfant

Pour une journée au-delà de 6 heures et  jusqu’à 9 heures :  l’indemnité versée est  égale à 90 % du
minimum garanti fixé par la convention collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et
de l’emploi à domicile, par enfant

Pour une journée au-delà de 9 heures : l’indemnité versée est égale à 90 % du minimum garanti fixé par
la convention collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile,
par enfant x 11/9

Indemnités de repas par jour d’accueil
. Jusqu’au 5 mois de l’enfant : taux horaire du SMIC multiplié par 15 % 
. À partir de 5 mois de l’enfant : 

- taux horaire du SMIC multiplié par 45 % pour le repas du midi,
- taux horaire du SMIC multiplié par 25 % pour le goûter,
- taux horaire du SMIC multiplié par 30 % pour le repas du soir.

Indemnité dans l’attente d’accueil d’un nouvel enfant
L’assistant  maternel  sera  rémunéré  par  application  du  salaire  de  base  garanti  ou  d’une  indemnité
d’attente égale à 70% du taux horaire brut fixé par la collectivité.
Elle se calcule sur la base de la durée moyenne d’accueil de l’enfant au cours des 6 derniers mois. Cette
indemnité est versée pendant une durée maximale de 4 mois.

Indemnité de déplacement à l’intérieur de la commune
L’assistant maternel, dans le cadre de ses déplacements sur le territoire de Cherbourg en cotentin, pourra
percevoir l’indemnité forfaitaire prévue à l’article 14 du décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les
conditions et les modalités de règlements des frais occasionnés par les déplacements des personnels des
collectivités locales.

Les indemnités sont payées mensuellement et à terme échu sur présentation des états et des pièces
justifiant du déplacement.
Le  remboursement  des  frais  de  déplacements  nécessite  un  ordre  de  mission  préalable  (établi  pour
l’année), un état de frais certifié, une assurance du véhicule de l’agent.



Indemnité en cas de licenciement
En cas  de licenciement  pour  un motif  autre  qu'une  faute  grave,  l'assistant  maternel  justifiant  d'une
ancienneté  d'au  moins  deux  ans  au  sein  de  la  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin  a  droit  à  une
indemnité qui ne se confond pas avec l'indemnité de préavis.

Le montant est égal, par année d'ancienneté, à deux dixièmes de la moyenne mensuelle des sommes
perçues par l’assistant maternel au titre des six meilleurs mois consécutifs de salaire versés par la ville.

L’agrément n’est donné que pour le lieu principal d’habitation. Ce lieu doit être obligatoirement situé sur
la commune de Cherbourg en Cotentin.

Le conseil municipal est invité à adopter le règlement, modifié, sur les conditions d’emploi des assistants
maternels dépendant de l’accueil familial de Cherbourg-en-Cotentin et autorise Monsieur le Maire ou son
représentant à le signer.

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer le(s) contrat(s)
de travail établi(s) conformément aux articles ci-dessus ainsi que les éventuels avenants.

Cette présente délibération prendra effet au 1er janvier 2023.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19 h 08 Nombre de votants : 51
Pour : 50 Contre : 0 Abstention : 1

Benoit ARRIVÉ
 

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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